
Lorsque plusieurs
entreprises

juridiquement distinctes
présentent des liens
étroits entre elles,
elles peuvent être

reconnues par les juges
comme constituant
une unité économique

et sociale.
La reconnaissance
d’uneUES peut aussi
résulter d’un accord
collectif conclu avec
les organisations

syndicales représentatives
des différentes entités.
Cette reconnaissance
entraîne l’obligation
demettre en place
des institutions
représentatives

du personnel communes.
Mais ce n’est pas la seule

conséquence.
Le point dans ce dossier.

L ’unité économique et sociale est une
notion initialement créée par la juris-
prudence, afin de pallier la création

d’entités juridiquement distinctes dans le
seul but d’éviter la mise en place des insti-
tutions représentatives (IRP). La notion a
été ensuite légalement consacrée, notam-
ment afin de prévoir la mise en place du
comité d’entreprise (ancien article L. 2322-4
du Code du travail). Elle est désormais codi-
fiée à l’article L. 2313-8, qui prévoit la mise
en place du comité social et économique
dans les UES regroupant au moins 11 sala-
riés. Les ordonnances n° 2017-1386
du 22 septembre 2017 et n° 2017-1718
du 20 décembre 2017 ont également été
l’occasion de préciser les conditions de la
division de l’UES en établissements distincts.
Si à l’origine l’objectif de l’UES était uni-
quement de mettre en place des IRP au
niveau le plus adéquat, sa reconnaissance
a en pratique bien d’autres effets.

■1 Qu’est-ce
qu’uneUES?

QUELLES STRUCTURES PEUVENT
COMPOSER UNE UES?

■> Regroupement de personnes
juridiquement distinctes…
L’UES est constituée de plusieurs entre-
prises juridiquement distinctes (C. trav.,
art. L. 2313-8). Pour la Cour de cassation,
cela signifie qu’il ne peut y avoir d’UES
qu’entre des «personnes juridiquement
distinctes prises dans l’ensemble de leurs
établissements et de leurs personnels »,

c’est-à-dire entre des entités dotées de la
personnalité morale (Cass. soc., 7 mai 2002,
n° 00-60.424, Vivendi). Autrement dit,
il n’est pas possible que seuls certains éta-
blissements d’une société fassent partie
d’une UES, à l’exclusion des autres :
lorsqu’une entreprise fait partie d’une UES,
tous ses établissements et personnels
entrent dans le périmètre de celle-ci.
La Cour de cassation a toutefois apporté
un tempérament à ce principe, dans un
arrêt du mois de novembre 2018, qui n’a
vocation à s’appliquer que dans les groupes
de sociétés. Ainsi, une UES peut être recon-
nue au sein d’un groupe, entre des entités
juridiquement distinctes, «qu’elles soient
ou non dotées de la personnalité morale»
(Cass. soc., 21 novembre 2018, n° 16-27.690
PBRI, v. l’actualité n° 17703 du 29 novembre
2018).
En dehors de ce cadre, la jurisprudence
Vivendi est maintenue.
Ainsi, si l’UES n’est pas mise en place au
sein d’un groupe de sociétés, elle ne peut
pas être constituée :
– entre une société et un établissement
d’une autre société (Cass. soc., 2 avril 1996,
n° 95-60.665) ;
– entre des établissements dépendant de
sociétés distinctes (Cass. soc., 13 janvier 1999,
n° 97-60.782) ;
– entre un groupement d’employeurs et
une de ses sociétés membres (Cass. soc.,
24 juin 2014, n° 13-11.593).

La chambre sociale insiste dans sa
note explicative jointe à l’arrêt, sur

le fait que cette exception est «expressément
cantonnée à la situation particulière des
groupes de sociétés, notamment internatio-
naux, au sein desquels des choix organisa-
tionnels et de gestion peuvent conduire à dis-
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socier juridiquement des communautés de travailleurs qui
continuent en pratique à travailler ensemble, sous la direc-
tion d’un responsable commun et qui, par conséquent, relè-
vent d’une représentation du personnel commune».

■>  … aux multiples formes juridiques
Sont susceptibles de faire partie d’une UES, les sociétés,
les associations (Cass. soc., 27 mai 1997, n° 96-60.068),
les holdings, qu’elles emploient du personnel (Cass.
soc., 14 juin 2005, n° 04-60.401) ou non (Cass. soc., 26 jan-
vier 2005, n° 04-60.192), mais pas une collectivité terri-
toriale (Cass. soc., 7 novembre 1989, n° 88-60.708).
En outre, il n’est pas nécessaire que les entités compo-
sant l’UES aient la même forme juridique.

QUELLE COMPATIBILITÉ ENTRE L’UES
ET LE GROUPE?

La finalité de la reconnaissance d’une UES est d’instaurer
une représentation du personnel commune entre des
entreprises juridiquement distinctes. Or, l’existence d’un
comité de groupe implique que les sociétés concernées
disposent déjà d’une représentation commune. Dès lors,
nul besoin d’UES couvrant exactement ce même péri-
mètre. Les notions d’UES et de comité de groupe sont
donc incompatibles, selon la Cour de cassation (Cass.
soc., 20 octobre 1999, n° 98-60.398). Cette incompatibilité
s’entend à la fois d’un point de vue spatial et temporel.
Cela signifie d’abord que si l’UES et le groupe ont un
périmètre différent, ils peuvent coexister. Par exemple,
une UES peut regrouper deux entreprises appartenant
à un groupe dès lors que celui-ci comporte également
d’autres entreprises (Cass. soc., 30mai 2001, n° 00-60.111).
Ensuite, l’UES peut être reconnue si aucune instance
représentative commune aux sociétés du groupe n’est
encore en place (Cass. soc., 4 avril 2007, n° 06-60.188).
La simple annonce de la constitution d’un groupe, pou-
vant inclure les diverses sociétés en cause, ne peut donc
faire obstacle à la reconnaissance d’une UES entre ces
sociétés antérieurement à la mise en place d’un comité
de groupe (Cass. soc., 17 décembre 2003, n° 02-60.445).
En revanche, si un comité de groupe est mis en place
au cours de l’instance introduite afin d’obtenir la recon-
naissance d’une UES, le juge ne peut plus reconnaître
l’UES et l’instance devient sans objet (Cass. soc., 17 octobre
2018, n° 17-22.602).
Si le groupe est doté d’un comité, les périmètres res-
pectifs de l’UES et du groupe doivent être comparés à
la date de la requête tendant à la reconnaissance de
l’UES (Cass. soc., 25 janvier 2006, n° 04-60.234). Mais si
le groupe n’est pas encore doté d’un comité à la date
de la requête, c’est au jour du jugement qu’il a lieu de
se placer (Cass. soc., 17 octobre 2018, précité).
Constitue une fraude le fait d’exclure délibérément
l’une des sociétés du périmètre de l’UES pour faire
échec à l’incompatibilité existant entre le comité de
groupe et une UES de même périmètre (Cass. soc.,
16 avril 2008, n° 07-60.348).

■2 Quels sont les critères
de l’UES?
L’UES est caractérisée par «d’une part, une concentra-
tion des pouvoirs de direction à l’intérieur du périmètre
considéré ainsi qu’une similarité ou une complémen-

tarité des activités déployées par ces différentes entités,
d’autre part, une communauté de travailleurs résultant
de leur statut social et de conditions de travail similaires
pouvant se traduire en pratique par une certaine muta-
bilité des salariés» (Cass. soc., 21 novembre 2018, précité).
L’UES suppose donc l’existence entre plusieurs sociétés
à la fois d’une unité économique et d’une unité sociale
(conditions cumulatives).
L’UES n’étant pas une notion relative, les critères sont
« indépendants de la finalité des institutions représen-
tatives comprises dans son périmètre», ce qui signifie
qu’ils sont les mêmes quelle que soit l’institution repré-
sentative à mettre en place (Cass. soc., 13 juillet 2004,
n° 03-60.412).

La seule absence de contestation de la désigna-
tion d’un délégué syndical dans le périmètre

d’une UES non encore reconnue ne suffit pas à établir l’exis-
tence de l’UES, même si c’est un indice que le juge doit
prendre en compte dans l’action en reconnaissance
d’une UES (Cass. soc., 4 mars 2009, n° 08-60.497).

QUELS SONT LES CRITÈRES DE L’UNITÉ
ÉCONOMIQUE?

L’unité économique est caractérisée par la similarité
ou la complémentarité des activités des entités regrou-
pées et par la concentration des pouvoirs de direction
entre les mains d’une des entités faisant partie de l’en-
semble, ces deux critères étant cumulatifs.

■> Similarité ou complémentarité des activités
Une UES peut être reconnue :
– si les activités économiques des sociétés sont identiques
(Cass. soc., 6 octobre 2004, n° 03-60.214) ;
– si les sociétés ont des activités différentes, mais com-
plémentaires (Cass. soc., 29 mai 2002, n° 01-60.627) ;
– si des sociétés au domaine d’intervention spécifique
travaillent pour les mêmes clients (Cass. soc., 13 juillet
2004, n° 03-60.425). Une unité économique a ainsi été
reconnue entre quatre sociétés concourant toutes à des
activités de rénovation des canalisations de gaz et des
lignes haute tension au profit des sociétés ERDF et
GRDF (Cass. soc., 15 avril 2015, n° 13-24.253) ;
– quand l’activité d’une société, dans son ensemble,
est complémentaire de l’activité d’un secteur de pro-
duction d’une autre société (Cass. soc., 12 janvier 2005,
n° 03-60.477).
À l’inverse, l’UES ne peut être reconnue entre plusieurs
sociétés :
– dont les activités et les clientsdes entités sont différents
(Cass. soc., 9 avril 1987, n° 86-60.320) ;
– lorsque leurs activités sont seulement «voisines» (Cass.
soc., 23 juin 1988, n° 87-60.245) ;
– qui ont seulement une politique commerciale com-
mune (Cass. soc., 7 février 1990, n° 89-60.497).
De même, l’activité d’un groupement d’employeurs,
qui consiste à procurer occasionnellement du personnel
à ses membres, n’est pas complémentaire de l’activité
économique de ces derniers (Cass. soc., 24 juin 2014,
n° 13-11.593).

■> Concentration des pouvoirs de direction
La seule circonstance que les activités soient identiques
ou complémentaires ne suffit pas à caractériser l’unité
économique (Cass. soc., 10 novembre 2004, n° 03-60.411).
L’autre critère nécessaire de l’unité économique est la
concentration des pouvoirs de direction.

À NOTER

2 LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 17791 VENDREDI 5 AVRIL 2019



Selon la jurisprudence, « l’unité économique nécessite
la présence en son sein de l’entité juridique qui exerce
le pouvoir de direction sur l’ensemble des salariés
inclus dans l’unité sociale » (Cass. soc., 23 mai 2000,
n° 98-60.212). Il doit être constaté à l’intérieur du péri-
mètre considéré une concentration des pouvoirs de
direction ou une « unité de direction » (Cass. soc.,
18 février 2004, n° 02-60.935).
Par exemple, la concentration des pouvoirs de direc-
tion est caractérisée lorsque la direction des sociétés
appartenant à l’UES est assurée par trois personnes,
dont l’une est le directeur général du groupe auquel
elles appartiennent et les deux autres membres
du comité de direction (Cass. soc., 29 avril 2009,
n° 08-60.465).
Il en est de même lorsque les pouvoirs de direction
sont détenus par une société holding intégrée dans
le périmètre de l’UES (Cass. soc., 26 janvier 2005,
n° 04-60.192).
Jugé toutefois que peu importe que la société holding
ne soit pas intégrée dans le périmètre d’une UES dès
lors que tous les critères, et notamment la concentra-
tion des pouvoirs de direction par la holding, en tant
qu’associée unique de chacune des sociétés composant
l’UES, sont réunis (Cass. soc., 15 avril 2015, n° 13-24.253
FS-PB).
La concentration des pouvoirs de direction n’est en
revanche pas caractérisée lorsqu’il existe seulement
un lien de parenté entre les actionnaires de différentes
sociétés et non une direction commune de ces sociétés
(Cass. soc., 13 septembre 2005, n° 04-60.348). De même,
la dépendance administrative et financière à l’égard
d’une autorité de tutelle et la participation des per-
sonnes nommées par cette autorité aux conseils d’ad-
ministration, ne suffisent pas (Cass. soc., 24 novembre
1992, n° 91-60.368).

Pour justifier de la concentration des pouvoirs,
il n’est pas nécessaire que les dirigeants d’une

société de l’UES, qui exercent effectivement les pouvoirs
de direction dans toutes les sociétés de l’UES, détiennent
un mandat dans les autres sociétés (Cass. soc., 4 mars 2009,
n° 08-60.497).

QU’EST-CE QUI CARACTÉRISE L’UNITÉ SOCIALE?

L’unité sociale suppose l’existence d’une communauté
de travail homogène. À l’inverse de l’unité économique,
la reconnaissance de l’unité sociale repose sur un fais-
ceau d’indices et non sur des critères prédéterminés.
Les indices permettant de caractériser l’unité sociale
ne doivent pas nécessairement être tous réunis, ils ne
sont pas cumulatifs. Ainsi, cette communauté de travail
peut être caractérisée par :
– l’identité des conditions de travail, la similitude de
gestion des situations individuelles et des œuvres
sociales ou la permutabilité des salariés (Cass. soc.,
17 décembre 1986, n° 85-60.667) ;
– des conditions de travail, un règlement intérieur,
une convention collective et une politique sociale
identiques, ainsi qu’une gestion sociale commune
(Cass. soc., 14 mai 1987, n° 86-60.443) ;
– une politique salariale unique, les mêmes perspec-
tives de travail, des avantages sociaux identiques,
l’existence d’un seul service de paye (Cass. soc., 8 février
1995, n° 94-60.226) ;
– l’application d’une même convention collective, l’exis-
tence de permutations et la présence de services et

À NOTER

d’avantages communs aux salariés des différentes socié-
tés (Cass. soc., 13 juillet 2004, n° 03-60.425) ;
– le fait que les salariés, tous issus de la même société
et titulaires de contrats de travail similaires, soient
mobiles entre les sociétés en cause, relèvent de la
même convention collective et bénéficient d’avan-
tages spécifiques identiques (Cass. soc., 15 avril 2015,
n° 13-24.253).
En revanche, l’unité sociale ne peut être reconnue en
présence de conventions collectives et de statuts dif-
férents, de régimes de prévoyance et de mutuelles
propres, de conditions de travail différentes et de l’ab-
sence de similitude de gestion des situations indivi-
duelles (Cass. soc., 2 mai 2000, n° 99-60.085).
L’unité sociale ne résulte pas non plus de la seule appli-
cation de la même convention collective à plusieurs
entreprises (Cass. soc., 25 septembre 2002, n° 01-60.677),
ni de la simple conclusion d’un accord de méthode per-
mettant d’harmoniser le régime social de l’ensemble
des personnels de plusieurs sociétés (Cass. soc., 5 mai
2004, n° 03-60.057).

■3 Comment est reconnue
l’UES?
L’UES est reconnue par convention ou par décision de
justice (C. trav., art. L. 2313-8).

Il en va de même pour sa remise en cause, qu’il
s’agisse de modifier son périmètre ou de sa dis-

parition totale.

PAR ACCORD COLLECTIF

■> Quelles sont les conditions de validité
de l’accord?
La reconnaissance (ou la modification) d’une UES
peut résulter d’un accord collectif signé dans les condi-
tions de droit commun par les syndicats représentatifs
au sein des entités faisant partie de cette UES (Cass.
soc., 14 novembre 2013, n° 13-12.712).
Cependant, rien ne s’oppose à ce que la reconnaissance
d’une UES, ou la modification de ces contours, soit
faite dans le protocole d’accord préélectoral, dont les
conditions de majorité sont plus strictes que celles de
l’accord de droit commun (Cass. soc., 30 juin 2015,
n° 14-24.814). La reconnaissance de l’UES peut égale-
ment se faire à l’occasion de la négociation d’un plan
d’intéressement, à condition que l’accord :
– soit conclu, aux conditions de droit commun, par les
syndicats représentatifs au sein des entités faisant partie
de cette UES ;
– mentionne expressément la création de l’unité.
En effet, la seule signature d’un accord collectif com-
mun par plusieurs entreprises juridiquement distinctes
ayant établi des liens financiers et économiques ne pos-
tule pas en soi l’existence d’une UES (Cass. soc., 11 juillet
2016, n° 14-50.036).

■> Qui doit être invité à la négociation?
Toutes les organisations syndicales représentatives pré-
sentes dans les entités juridiquement distinctes concer-
nées doivent être invitées à la négociation portant sur
la reconnaissance entre elles d’une UES. À défaut,
l’accord négocié est nul (Cass. soc., 10 novembre 2010,
n° 09-60.451).
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L’accord qui prévoit la reconnaissance de l’UES
peut également déterminer le nombre et le péri-

mètre des établissements distincts de l’UES, à condition
d’avoir été signé par les syndicats représentatifs ayant
obtenu au moins 50% des voix exprimées en faveur des
syndicats représentatifs lors du 1er tour des dernières élec-
tions professionnelles (C. trav., art. L. 2313-8 et L. 2232-1,
al.1er ; v. ci-après).

PAR DÉCISION DE JUSTICE

■> La demande doit-elle être formulée à titre
principal ou à titre accessoire?
Depuis la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, la demande
en reconnaissance d’une UES ne peut plus être formulée
à l’occasion d’un contentieux lié à la représentation du
personnel (Cass. soc., 31 janvier 2012, n° 11-20.232).
Elle doit être formée dans le cadre d’une demande
principale, c’est-à-dire en dehors de tout litige relatif à
la mise en place des représentants du personnel cor-
respondants.

■> Qui peut saisir le juge?
Les parties qui ont qualité pour agir en justice pour
obtenir la reconnaissance de l’unité économique et
sociale sont :
– tout employeur d’une entreprise appelée à faire partie
d’une UES ;
– tout salarié d’une telle entreprise ;
– tout CE d’une de ces entreprises (Cass. soc., 29 janvier
2003, n° 01-60.848), solution transposable, selon nous,
au CSE ;
– tout syndicat représentatif dans une telle entreprise
ou au niveau national (Cass. soc., 4 juin 2003, n° 02-60.491).

La reconnaissance judiciaire d’une UES ne peut
être demandée par une personne étrangère à la

collectivité de travail dont il s’agit d’assurer la représen-
tation (Cass. soc., 16 novembre 2010, n° 09-40.555). Il en
résulte qu’un ancien salarié ne peut pas demander la recon-
naissance d’une UES, dont son ancien employeur ferait par-
tie, postérieurement à son départ de l’entreprise.

■> Quel est le tribunal compétent?
Le juge compétent est le tribunal d’instance du siège
social de l’une des entreprises appelées à faire partie
de l’UES revendiquée « et non celui du lieu
d’un de leurs établissements» (Cass. soc., 30 mars 1978,
n° 78-60.060).
Le jugement du tribunal d’instance statuant sur une
demande de reconnaissance d’une UES peut être frappé
d’appel, ce jugement n’étant plus considéré comme
rendu en dernier ressort (Cass. soc., 31 janvier 2012,
n° 11-20.232). La représentation par un avocat est alors
obligatoire, à peine d’irrecevabilité. Selon le Code de
procédure civile, les parties sont en effet tenues, « sauf
dispositions contraires», de constituer avocat en appel
(CPC, art. 899). Or, en matière de contentieux en recon-
naissance d’une UES, aucun texte ne prévoit de déro-
gation à cette règle, pas même l’article L. 2313-8 du
Code du travail qui envisage la mise en place d’un CSE
commun au sein de l’UES (Cass. soc., 15 avril 2015, n° 14-
16.196 PB : cette décision, rendue en application de
l’ancien article L. 2322-4, concernait la mise en place
d’un CE commun, mais peut être, selon nous, étendue
au CSE).

Seul le juge judiciaire est compétent. Dès lors,
dans le cadre d’un contentieux relatif à un plan
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de sauvegarde de l’emploi, le juge administratif ne peut
pas reconnaître l’existence d’une UES (CE, 13 février 2019,
n° 404556).

■> À quelle date est reconnue l’UES?
L’existence ou non de l’UES est appréciée en l’état de
la situation existante à la date de la requête introductive
d’instance tendant à la reconnaissance de cette UES,
peu importe la date des prochaines élections des IRP
(Cass. soc., 4 octobre 1994, n° 93-60.486; Cass. soc., 7 octobre
1998, n° 97-60.292). Si l’UES est reconnue, elle l’est
donc, rétroactivement, à compter de cette date.

■4 Comment sont déterminés
les établissements distincts
de l’UES?
La jurisprudence suivant laquelle des établissements
distincts peuvent être reconnus au sein d’une UES a
été codifiée à l’occasion de l’adoption de l’ordonnance
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 (Cass. soc., 20 mars
2002, n° 01-60.090; C. trav., art. L. 2313-8). Ainsi, lorsque
plusieurs établissements sont reconnus, c’est dans le
cadre de ces établissements qu’ont lieu les élections des
membres du CSE (v. ci-après).

PAR ACCORD COLLECTIF

Il incombe en priorité aux partenaires sociaux de fixer
le nombre et le périmètre des établissements distincts
par accord d’entreprise conclu au niveau de l’UES et
signé par les syndicats représentatifs ayant obtenu au
moins 50% des voix exprimées en faveur des syndicats
représentatifs lors du 1er tour des dernières élections
professionnelles (C. trav., art. L. 2232-12, al. 1). Il ne
peut pas s’agir d’un accord minoritaire, signé par les
syndicats représentatifs ayant obtenu 30% des voix
exprimées en faveur des syndicats représentatifs lors
du 1er tour des dernières élections professionnelles,
et validé par référendum.

PAR ACCORD CONCLU AVEC LE CSE CENTRAL

À défaut d’accord majoritaire, et en l’absence de délégué
syndical désigné au niveau de l’UES, le nombre et le
périmètre des établissements distincts peuvent être
déterminés par accord conclu entre les entreprises com-
posant l’UES et le CSE central. Dans ce cas, il doit avoir
été adopté à la majorité des titulaires élus de la déléga-
tion du personnel du comité.

PAR DÉCISION UNILATÉRALE

Subsidiairement, faute d’accord d’entreprise ou d’ac-
cord conclu avec le CSE, l’un des employeurs, mandaté
par les autres employeurs de l’UES, peut fixer le nombre
et le périmètre des établissements distincts, par décision
unilatérale. Mais dans cette situation, il doit veiller à
respecter la définition donnée par le législateur aux
établissements distincts. La division en établissements
distincts doit ainsi être opérée «compte tenu de l’au-
tonomie de gestion du responsable de l’établissement,
notamment en matière de gestion du personnel».
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PAR L’ADMINISTRATION
La décision unilatérale de l’employeur peut être contes-
tée devant l’autorité administrative du siège de l’en-
treprise qui l’a prise. Il incombe alors à l’administra-
tion, en dernier lieu, de diviser l’UES en établissements
distincts. La décision de l’administration peut quant
à elle faire l’objet d’un recours devant le juge judi-
ciaire.
Lorsque la saisine de l’administration intervient dans
le cadre d’un processus électoral global, ce processus
est suspendu jusqu’à la décision administrative et les
mandats des élus en cours sont prorogés jusqu’à la pro-
clamation des résultats du scrutin.

■5 Quels sont les effets
de la reconnaissance d’une
UES sur les droits collectifs?
La jurisprudence citée, rendue à propos des anciennes
institutions représentatives du personnel est selon nous
transposable aux comités sociaux et économiques.

MISE EN PLACE DE REPRÉSENTANTS
DU PERSONNEL COMMUNS

Le principal effet de la reconnaissance d’une UES entre
plusieurs sociétés est l’obligation de mettre en place
une représentation du personnel commune (C. trav.,
art. L. 2313-8).
Selon la formule de la Cour de cassation, « la reconnais-
sance judiciaire d’une UES impose la mise en place des
institutions représentatives du personnel qui lui sont
appropriées» (Cass. soc., 29 avril 2009, n° 07-19.880).
Les mandats en cours de représentants du personnel
cessent au jour des élections organisées au sein de l’UES,
quelle que soit l’échéance de leur terme (Cass. soc.,
26 mai 2004, n° 02-60.935).

■> Comité social et économique
L’article L. 2313-8 du Code du travail dispose que
lorsqu’une UES regroupant au moins 11 salariés est
reconnue, la mise en place d’un CSE commun aux per-
sonnes juridiques regroupées est obligatoire.
Si au moins deux établissements distincts sont reconnus
au sein de l’UES (v. ci-avant), alors seront mis en place
un comité social et économique d’établissement par
établissement distinct et un comité social et économique
central au niveau de l’UES (C. trav., art. L. 2313-8).

Selon la Cour de cassation, lorsqu’une UES est
reconnue, l’assiette de la subvention de fonction-

nement du CE et de la contribution patronale aux activités
sociales et culturelles du CE est assise sur la masse salariale
de l’UES (Cass. soc., 2 décembre 2008, n° 07-16.615). Lorsque
l’UES est composée d’établissements distincts, la contri-
bution aux activités sociales et culturelles du CE doit être
calculée dans le cadre de l’UES, et le taux légal de cette
contribution ensuite appliqué à chaque établissement (Cass.
soc., 25 septembre 2012, n° 10-26.224). Il devrait en être de
même pour le calcul du budget du CSE.

■> Désignations syndicales
Lorsqu’une UES est reconnue entre plusieurs entre-
prises, il appartient aux syndicats représentatifs de dési-
gner des délégués syndicaux dans le cadre de cette UES
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et de mettre fin aux mandats antérieurs (Cass. soc.,
29 avril 2009, n° 07-19.880).
Le syndicat qui désigne un délégué syndical au niveau
d’une UES doit établir :
– qu’il est représentatif à ce niveau, c’est-à-dire qu’il
remplit tous les critères de la représentativité, notam-
ment le fait d’avoir atteint le seuil de 10%, apprécié en
additionnant la totalité des suffrages obtenus au premier
tour des élections au sein des différentes entités com-
posant l’UES (C. trav., art. L. 2121-1) ;
– et qu’il a constitué une section syndicale composée de
plusieurs adhérents dans le périmètre de l’UES (Cass.
soc., 25 janvier 2012, n° 11-60.089).
Ainsi, il ne peut être procédé à la désignation d’un délé-
gué syndical au sein d’une unité économique et sociale
que lorsque des élections permettant de déterminer la
représentativité des syndicats et l’audience des candidats
ont été organisées dans ce périmètre (Cass. soc., 29 mai
2013, n° 12-60.262).

Sauf accord plus favorable, il ne peut y avoir, en sus
de la désignation d’un délégué syndical central

au niveau de l’UES, désignation à la fois de délégués syn-
dicaux d’établissement au niveau des entreprises compo-
sant l’UES et de délégués syndicaux d’établissement dans
un périmètre plus restreint que l’entreprise faisant partie
de l’UES (Cass. soc., 7 février 2018, n° 17-18.956).

■> Conseil d’entreprise
Le conseil d’entreprise est seul compétent pour négo-
cier, conclure et réviser les accords d’entreprise (C. trav.,
art. L. 2321-1). En application de l’article L. 2321-10 du
Code du travail, il peut être institué par accord d’en-
treprise conclu par les syndicats représentatifs ayant
obtenu la majorité des suffrages exprimés en faveur
d’organisations représentatives au premier tour des
dernières élections professionnelles, soit :
– au niveau d’une ou de plusieurs entreprises composant
l’UES;
– au niveau de l’UES, étant précisé que dans ce cas, les
suffrages valablement exprimés dans l’ensemble des
entreprises doivent être pris en compte pour apprécier
la validité de l’accord.

AUTRES INCIDENCES

■> Participation des salariés aux résultats
de l’entreprise
Les entreprises constituant une UES d’au moins 50 sala-
riés sont soumises à l’obligation de mettre en place un
dispositif de participation des salariés aux résultats de
l’entreprise (C. trav., art. L. 3322-2), soit par la conclusion
d’un accord unique couvrant l’UES, soit par la conclusion
d’accords distincts couvrant l’ensemble des salariés de
ces entreprises.
Pour qu’un accord unique couvrant l’UES soit valable,
il faut que le représentant légal de chaque entreprise
composant l’UES en soit signataire, ou qu’il soit signé
par celui qui possède une délégation de pouvoirs pour
représenter toutes les entités juridiques de l’UES lors de
la négociation et pour conclure l’accord en leur nom.

■> Service de santé au travail commun
Lorsqu’une UES a été reconnue et que l’effectif de sala-
riés suivis est d’au moins 500 salariés, un service de santé
au travail commun à ces entreprises peut être créé,
après accord du comité social et économique commun
(C. trav., art. D. 4622-12).
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■6 Quels sont les effets
de la reconnaissance d’une
UES sur les droits collectifs?

QUELLES SONT LES PARTIES AU CONTRAT
DE TRAVAIL?

■> Qui est l’employeur?
L’UES est dépourvue de la personnalité juridique. Il en
résulte qu’elle n’a pas la qualité d’employeur (Cass. soc.,
16 décembre 2008, n° 07-43.875).
Par ailleurs, la seule reconnaissance judiciaire ou conven-
tionnelle d’une UES ne suffit pas à constituer la preuve
que les entités juridiques constituant l’UES sont coem-
ployeurs des salariés (Cass. soc., 22 novembre 2000, 
n° 98-42.229 ; Cass. soc., 12 juillet 2006, n° 04-40.331).
Chaque entreprise composant l’UES reste donc l’em-
ployeur de ses salariés.

■> Quel est le statut des salariés?
Concernant le statut des salariés des différentes entre-
prises constituant l’UES, la seule existence de cette der-
nière ne suffit pas pour que s’applique entre eux le
principe d’égalité de traitement («à travail égal, salaire
égal»). En revanche, ce principe s’applique entre salariés
d’un même établissement de l’UES (Cass. soc., 1er juin
2005, n° 04-42.143; Cass. soc., 30 mai 2012, n° 11-11.387).

La Cour de cassation considère que lorsqu’est
constituée une UES, le salarié peut se faire assister,

lors de l’entretien préalable au licenciement, par une per-
sonne de son choix appartenant au personnel de n’importe
quelle entreprise constituant l’UES. Il en résulte que, dans
la lettre de convocation à l’entretien préalable, l’employeur
doit mentionner cette faculté étendue à toute l’UES, sans
quoi il y aurait irrégularité de la procédure de licenciement
(Cass. soc., 8 juin 2011, n° 10-14.650).

QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES EN CAS
DE TRANSFERT D’UN SALARIÉ DE L’UES?

La clause de mobilité par laquelle le salarié lié par
contrat de travail à une société s’est engagé à accepter
toute mutation dans une autre société, alors même que
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cette société appartiendrait au même groupe ou à la
même unité économique et sociale, est nulle (Cass. soc.,
23 septembre 2009, n° 07-44.200). La mutation dans une
autre société de l’UES emportant changement d’em-
ployeur, l’accord du salarié est requis et ne peut pas
être acquis par avance.
Le transfert de la totalité des salariés employés dans
une entité appartenant à une UES doit être regardé
comme un transfert partiel au sens de l’article L. 2414-1
du Code du travail, dès lors que cette entité ne constitue
pas un établissement distinct. C’est le cas lorsqu’aucun
comité d’établissement n’est mis en place au niveau de
cette entité transférée. L’autorisation préalable de l’ins-
pecteur du travail est alors requise si l’un des salariés
concernés par le transfert est titulaire d’un mandat
représentatif (Cass. soc., 23 mars 2017, n° 15-24.005 ;
v. dossier jurisprudence théma -IRP, statut- n° 107/2017
du 13 juin 2017).

ET EN CAS DE LICENCIEMENT?

■> Quelles sont les incidences
d’un licenciement économique?
En matière de licenciement économique, la Cour de cas-
sation considère que si les conditions d’effectifs et de
nombre de licenciements dont dépend l’obligation
d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi s’apprécient
au niveau de l’entreprise que dirige l’employeur, il en
va autrement lorsque, dans le cadre d’une unité éco-
nomique et sociale, la décision de licencier a été prise
au niveau de cette UES. Les conditions imposant l’éta-
blissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi doivent
dans ce cas être vérifiées dans l’ensemble de l’UES (Cass.
soc., 16 novembre 2010, n° 09-69.485).
Le Code du travail dispose expressément qu’en l’ab-
sence d’accord collectif déterminant le contenu du
PSE, ou en cas d’accord incomplet quant au contenu
exigé par la loi, la Direccte, lors de la procédure d’ho-
mologation du document élaboré par l’employeur,
doit prendre notamment en compte les moyens dont
dispose l’entreprise dans laquelle les licenciements
sont envisagés, ceux du groupe auquel elle appartient
le cas échéant, mais aussi ceux de l’UES dont elle fait
éventuellement partie (C. trav., art. L. 1233-57-3).

Jugé encore que pour déterminer la procédure
d’information et de consultation des représentants

du personnel applicable, ainsi que les obligations de l’em-
ployeur en matière de PSE, il convient de prendre en compte
l’ensemble des «ruptures conventionnelles résultant d’une
cause économique […] intervenues dans un contexte de
suppressions d’emplois dues à des difficultés écono-
miques» dans l’UES et s’inscrivant dans un projet global
et concerté de réduction des effectifs dans cette UES (Cass.
soc., 9 mars 2011, n° 10-11.581).

■> Quid du périmètre de réintégration
des salariés protégés?
L’UES constitue le périmètre de réintégration des sala-
riés protégés. C’est ce qu’a décidé la Cour de cassation
dans une affaire où la société employant le salarié pro-
tégé avait été liquidée. Elle a précisé que « lorsqu’il
existe un groupe de personnes morales ou physiques
constitutif d’une seule entreprise, ce qui est le cas,
en particulier lorsqu’une unité économique et sociale
est reconnue, le périmètre de réintégration d’un salarié
protégé, s’étend à toutes les personnes juridiques consti-
tuant ce groupe» (Cass. soc., 16 octobre 2001, n° 99-44.037).
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INDEX DE L’ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES AU SEIN D’UNE UES
La loi Avenir professionnel, complétée par le décret n° 2019-15 du 8 jan-
vier 2019, a prévu la mise en œuvre par les entreprises d’un index de
l’égalité entre les femmes et les hommes
(v. le dossier juridique -Égalité- n° 21/2019 du 31 janvier 2019). Il ressort
notamment des nouvelles dispositions introduites dans le Code du
travail que lorsqu’un CSE central est constitué au niveau d’une UES,
les indicateurs sur les écarts de rémunération entre les femmes et les
hommes doivent être calculés au niveau de cette UES (C. trav., art.
D. 1142-2 et D. 1142-2-1, al. 6, nouveaux). Seules les UES d’au moins
50 salariés doivent néanmoins publier leurs indicateurs, remédier à ces
écarts le cas échéant, et, faute de mesures correctives, se voir infliger
la pénalité financière nouvellement prévue. Lorsque ce seuil est atteint,
la note globale de l’UES doit être publiée sur le site de chaque entreprise
qui la compose, ou sur le site internet de l’UES s’il existe (v. l’actualité
n° 17757 du 18 février 2019).


